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Pb fiscal suite séparation en instance de
divorce

Par mohamed59, le 29/10/2015 à 15:53

Cher madame, monsieur,
je suis en instance de divorce et l'ordonnance du tribunal des affaires familiales date de
janvier 2015.J'ai quitté le domicile familiale courant octobre 2014. Je me suis rendu aux
impôts pour me renseigner sur la déclaration des revenus de 2015 sur l'exercice de l'année
2014 et j'ai eu pour réponse qu'il me fallait faire une déclaration commune avec mon ex-
épouse. Chose que j'ai faite en lui remettant un courrier , n'ayant pas de contact avec elle,
avec tous les renseignement pour la déclaration commune. Il s'avère qu'elle a faite une
déclaration séparée et les services des impôts me réclament un certain montant alors que
j'étais non-imposable. De plus, n'ayant pas de logement je m'étais rendu chez ma mère qui
m'a accueillit à titre gracieux courant octobre 2014, et le impôts ont revus _ la hausse sa taxe
d'habitation alors qu'elle est retraitée et veuve .
J'aimerai avoir des informations sur mes possibilités de recours et comment procéder.
veuillez recevoir mes sincères salutations.
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